
Fin prématurée d'une grossesse

Les vraies étapes, les faux débats
La « reconnaissance des enfants nés sans vie » est 
à nouveau à l’ordre du jour, tant dans l’accord de 
gouvernement fédéral que dans la note d’orientation 
politique du ministre de la Justice. Plusieurs 
propositions de loi ont été déposées dans le but 
« d’humaniser le deuil » des personnes confrontées à la 
perte d’une grossesse avant le 6e mois. Leur détresse ne 
peut nous laisser indifférents et doit faire l’objet d’une 
prise en charge adéquate.

Cependant, en focalisant le débat sur le statut à donner 
au fœtus mort-né, le législateur répond-il à son objectif ? 
Tient-il compte des attentes et des choix de la majorité 
des personnes concernées comme des professionnels 
de la santé ?  Les propositions de loi en discussion 
comportent-elles des risques de remise en cause 
d’acquis chèrement conquis, comme celui du droit  
à l’avortement ? 

 Ce document tente de répondre à ces 
 questions fondamentales.
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Grossesse, le décompte législatif
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IVG : Interruption volontaire de grossesse, IMG : Interruption médicale de grossesse, OMS : Organisation Mondiale de la Santé

Calcul du temps de la grossesse :  le monde médical compte en semaines depuis le premier jour  
des dernières règles alors que le législateur calcule en semaines depuis la conception
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Grossesse, les étapes biologiques
Ligne du temps à partir des dernières règles.

Lors d'une procréation naturelle, la femme connaît rarement avec précision le jour de la fécondation.
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À partir de 10 semaines, organes internes 
fonctionnels sauf poumons À partir de 28 semaines, système 

pulmonaire fonctionnel mais non mature

8 fausses couches sur 10 avant 14 semaines
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Libertés et droits acquis en Belgique

Liberté de disposer de son corps
Toute personne en âge d’avoir des relations sexuelles a le droit de procréer mais aussi de refuser de procréer  
en ayant recours à la contraception et à l’avortement. 

Liberté médicale
Le médecin jouit de la liberté diagnostique et thérapeutique au sein d’une relation avec le patient fondée sur le respect de l’individu,  
le consentement éclairé et la confidentialité.

Liberté de la recherche scientifique
Depuis 2003, la Belgique autorise la recherche sur les cellules souches embryonnaires humaines à des fins thérapeutiques et pour 
l'avancement des connaissances en matière de fertilité, de stérilité, de greffes d'organe ou de tissus, de prévention ou de traitement de maladies.

Liberté de choix
Chacun a le droit de vivre un deuil en accord avec ses convictions. Imposer une manière de vivre cette épreuve  
constitue une intrusion dans la vie privée.   

Droit à la santé 
Les droits sexuels et reproductifs, y compris  l’accès à l’IVG,  sont reconnus comme critères de santé publique  
tant par l’ONU que par l’OMS.  

✔

✔

✔

✔

✔

Après 1945, la prise en compte des besoins de la population et des plus démunis se traduit par la création de la 
sécurité sociale, le droit de vote des femmes aux législatives et de nombreux autres acquis. Conquis de haute lutte, les 
droits sexuels et reproductifs, la liberté de choisir et de décider pour soi-même sont autant d’étapes vers une société 
plus égalitaire, progressiste  et solidaire.  

Les droits des femmes ont été tardifs en Belgique, et l’avortement plus que tout autre (1990). Au sein des formations 
politiques, certains élus, au nom de leur vision religieuse, considèrent toujours l’avortement comme un crime et 
veulent supprimer cet acquis, mais aussi la recherche scientifique sur embryon, qui permet pourtant d’énormes 
avancées dans le dépistage et le traitement des maladies.
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Centre d’Action Laïque ASBL
Campus de la Plaine ULB, cp236 - 1050 Bruxelles - Belgique
cal@laicite.net - www.laicite.be

Contacts : sylvie.lausberg@laicite.net • Tél : 02 627 68 52
 julie.papazoglou@laicite.net • Tél : 02 627 68 54

Comité scientifique :

• Professeur Yvon Englert, Doyen de la faculté de Médecine ( ULB )
• Professeur Catherine Donner, Chef de clinique de Médecine fœtale ( Erasme-ULB )
• Professeur Susann Wolff, faculté de Psychologie ( UCL et ULB )
• Henri Bartholomeeusen, avocat au Barreau de Bruxelles

Le CAL, fidèle aux valeurs de liberté et d’autonomie, alerte la société civile et les mandataires politiques sur les 
remises en question des droits des femmes en Belgique, et spécifiquement le droit à disposer de son corps et 
à choisir de poursuivre ou non une grossesse.
Conformément à ses statuts et à son engagement humaniste, il se préoccupe du bien-être de tous et des plus 
faibles en particulier, par ses missions d’assistance morale qui privilégient le libre choix des personnes dans  
les questions de conscience et d’éthique.

©
 2

01
5 

- 
C

ré
at

io
n

 &
 p

ro
du

ct
io

n
 : 

ag
en

ce
 “

en
tr

e 
R

ÊV
ES

 e
t R

ÉA
LI

TÉ
”

Editeur responsable : Jean De Brueker, CAL 1050 Bruxelles.




